
2. Avertissements, sensibilisation aux risques, marquage, Installation
de clôtures et surveillance

Mots ou expressions clefs

a) Par « avertissements », on entend les informations fournies
ponctuellement à la population civile sur les précautions à
prendre, afin de réduire autant que faire se peut les risques
inhérents aux restes explosifs de guerre dans les territoires
affectés.

b) La sensibilisation de la population civile aux risques inhérents
aux restes explosifs de guerre devrait se faire au moyen de

programmes de sensibilisation destinés à faciliter l'échange
d'informations entre les collectivités affectées, les pouvoirs
publics et les organisations humanitaires de manière à ce que
ces collectivités soient informées des dangers présentés par les
restes explosifs de guerre. Les programmes de sensibilisation
aux risques relèvent généralement d'activités à long terme.

Meilleures pratiques en ce qui concerne les avertissements et la sensibilisation
aux nisques

c) Dans tous les programmes concernant les avertissements et la
sensibilisation aux risques, il faudrait lorsque cela est
possible, tenir compte des normes nationales et internationales
existantes, notamment les Normes internationales de l'action
antimines (International Mine Action Standards).

d) La population civile affectée, dont les civils vivant à
l'intérieur ou à proximité des zones où se trouvent des restes


